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Au service de notre protection sociale

Vous souhaitez ajouter ou supprimer un 
client dans votre espace connecté ?

Nous vous expliquons la marche à suivre 
dans cette fiche pratique.

Experts-comptables : 
Ajout ou suppression d’un client 

1   Se connecter à son espace
Connectez-vous sur www.urssaf.fr
En page d’accueil, cliquez sur « Connectez-vous »  
et renseignez votre identifiant et mot de passe.

2   Inscrire un client
Une fois connecté à votre espace en ligne, cliquez sur 
le bouton « + Ajouter un compte », saisissez le Siren 
pour un employeur ou un travailleur indépendant ou 
le n° de compte pour un gérant majoritaire sans Siret.

Cliquez sur le bouton « Inscrire ».

Fiche pratique
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B. Votre client est Travailleur indépendant : 

Vous devez renseigner le numéro de sécurité sociale 
et le numéro de compte Indépendant de votre client.

Vous avez ensuite la possibilité de cocher les services 
en ligne ainsi que les services de communication par 
courriel dont vous souhaitez bénéficier.

4   Valider les modifications
Après avoir cliqué sur le bouton « Enregistrer », la 
fenêtre suivante s’ouvre : cliquez sur « OK ».

mon.urssaf.fr indique 
Votre modification a bien été  
prise en compte. OK

5   Retour sur votre espace
Une fois l’ajout enregistré, la rubrique « Gérer les 
établissements » s’affiche, intégrant le nouvel ajout 
du compte de votre client.

Incitez votre client à créer son compte 
en ligne. Ainsi, il accède à de nombreuses 
fonctionnalités, comme par exemple un 
accès rapide et autonome à son attestation 
de vigilance.

3   Renseignez vos informations clients
L’ajout d’un nouveau client à votre portefeuille diffère 
en fonction de son statut.

A. Votre client est employeur : 

Vous devez renseigner le montant à payer déclaré 
sur la dernière déclaration et le numéro de compte 
employeur de votre client. 

Vous avez ensuite la possibilité de cocher les services 
en ligne ainsi que les services de communication par 
courriel dont vous souhaitez bénéficier.

 À noter :  À cette étape vous pouvez 
sélectionner le nouveau service « Travailler à 
l’étranger », dédié à la mobilité internationale. 
Le service permet de gérer tant les demandes 
de détachement à l’étranger, inférieures ou 
supérieures à 3 mois, que les situations de 
pluriactivité :

 p certificat A1 pour les pays de l’EEE,  
la Suisse et le Royaume-Uni ;

 p certificats bilatéraux signé pour les 41 
pays ou Tom ayant signé un accord de 
protection sociale avec la France ;

 p certificat de maintien à la Sécurité sociale 
française pour les autres pays.
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6   Supprimer un client
Si vous ne gérez plus le compte d’un client ou si 
le compte d’un de vos clients est radié, il est conseillé 
de le supprimer de votre portefeuille. 

Une fois connecté à votre espace en ligne, cliquez sur 
le bouton « + Ajouter un compte », saisissez le Siren/
Siret ou le n° de compte de votre client, puis sur le 
bouton « Rechercher ». 

Cliquez sur le crayon   à côté du nom de votre 
client, puis sur le bouton « Résilier » et pour confirmer 
la suppression sur le bouton « OK ».

mon.urssaf.fr indique 
Veuillez confirmer la suppression immédiate 
de l’inscription Comptes Régime Général 
du siren

OK Annuler

 Vous avez des questions ?

N’hésitez pas à nous contacter  
pour un suivi personnalisé :

@L’actu des UrssafLettre d’information @Urssaf 

Suivez nos dernières actualités : 

Téléphone et courriel

https://www.youtube.com/channel/UCSjS8hOXCs5FlAnTi74rPrA
https://www.urssaf.fr/portail/home/lettre-dinformation.html
https://twitter.com/urssaf?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/contacts-telephoniques.html

